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Ramener les émissions de gaz à effet de serre de 6,5 tonnes par habitant à pratiquement une tonne 
par habitant, comme le souhaite le Conseil fédéral est une tâche de longue haleine. La Suisse 
procède par étape en déterminant des objectifs de réduction de plus en plus élevés : - 8% entre 2008 
et 2012, - 20% entre 2013 et 2020, - 50% entre 2020 et 2030. Ce sont des objectifs ambitieux pour 
un pays qui a peu de possibilités de réduire ses émissions rapidement.

Un niveau d’émission bas
L’objectif du gouvernement à long terme est de réduire les émissions en Suisse à une, au maximum 
une tonne et demie d’équivalents CO2 par habitant et par an (2012 : 6.5 tonnes)

L’objectif de réduction des émissions de -50% doit être réalisé en majeure partie par des mesures 
nationales (au moins 30%). Les 20% restant pourront provenir de projets à l’étranger répondant à un 
haut niveau de qualité. Cet objectif doit permettre de ramener les émissions à trois tonnes 
d’équivalents CO2 par habitant à l’horizon 2030.


